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Vu l'arrêté républicain n° 2013-159 du 11 juin 
2013, fixant le statut particulier du corps hospitalo-
sanitaire militaire, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété, dont le dernier en date le 
décret gouvernemental n° 2017-996 du 17 août 2017, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1096 du 24 
août 2016, portant organisation des structures 
sanitaires militaires, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1097 du 24 
août 2016, fixant l’organisation administrative et 
financière de l'hôpital militaire principal d'instruction 
de Tunis en tant qu’établissement public de santé et 
portant approbation de son organigramme, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2017-1365 du 15 décembre 2017, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11  
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre de la défense nationale du 
23 avril 2021, portant création  de pôles, des services 
et des unités hospitalo-universitaires à l'hôpital 
militaire principal d'instruction de Tunis.  

Arrête: 

Article premier - Sont ajoutés aux dispositions du 
paragraphe c de l'article 3 de l’arrêté du ministre de la 
défense nationale du 23 avril 2021 susvisé, un 
onzième, douzième, treizième, quatorzième et 
quinzième tiret comme  suit : 

Article 3 - Paragraphe c (onzième tiret)  -Unité 
de cathétérisme rattachée au service de cardiologie, 

- douzième tiret : Unité d’endoscopie rattachée au 
service de gastrologie – entérologie, 

- treizième tiret :Unité d’endoscopie respiratoire 
rattachée au service de pneumo- allergologie, 

- quatorzième tiret : Unité de soins intensifs 
neuro-vasculaire rattachée au service de neurologie, 

- quinzième tiret : Unité des pathologies du 
sommeil rattachée au service de pneumo-allergologie. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 août 2022. 
Le ministre de la défense nationale  

Imed Memiche  
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

MINISTERE DES FINANCES  

 

Décret n° 2022-702 du  30 août 2022, 
complétant le décret n°2004-1090 du 17 mai 
2004, fixant les conditions et modalités 
d’application des dispositions du paragraphe 
7 .26 du titre II des dispositions préliminaires 
du tarif des droits de douane à l’importation 
relatif  au soutien de la compétitivité de 
l'industrie locale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition de la ministre des finances, 
Vu la Constitution, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation promulgué par la loi n°89–113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment par le décret-loi n° 
2021-21 du 28 décembre 2021 portant loi de finances 
pour l’année 2022, 

Vu la loi n° 2003-80 du 29 décembre 2003, portant loi de 
finances pour l’année 2004 et notamment son article 14, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, fixant 
les conditions et modalités d’application des 
dispositions du paragraphe 7.26 du titre II des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l’importation relatif au soutien de la 
compétitivité de l'industrie locale, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret gouvernemental n° 2018-791 du 26 septembre 
2018, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la cheffe du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
gouvernement, 

Vu l’avis du Tribunal administratif, 

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret dont la teneur suit : 

Article premier - Est ajouté à la liste annexée au 
décret n° 2004-1090 du     17 mai 2004 susvisé, ce qui 
suit : 
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N° du tarif Désignation des produits N° de position 

Ex 482010 Autres ouvrages similaires en papier 

Ex 482020 Cahiers scolaires 
Ex 4820 

 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 30 août 2022. 
 

Pour Contreseing 
La Cheffe du Gouvernement  

Najla Bouden Romdhane  

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
La ministre de l’industrie, 

des mines  

et de l’énergie  

Neila Nouira Gongi  

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Décret Présidentiel n° 2022-687 du 16 août 
2022, portant création d'une unité de gestion 
par objectifs pour la réalisation du projet de 
développement et de promotion des filières 
agricoles dans le gouvernorat de Zaghouan et 
fixant son organisation et les modalités de 
son fonctionnement. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche maritime,  

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date la loi n° 2021-27 du 
7 juin 2021,  

Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création 
des commissariats régionaux au développement 
agricole, tel que complétée par la loi n° 94-116 du 31 
octobre 1994,  

Vu la loi n° 2020-33 du 14 juillet 2020, portant 
approbation de l'accord de financement conclu le 6 
novembre 2019, entre la République tunisienne et la 
banque Africaine de développement pour le 
financement du projet de développement et de 
promotion des filières agricoles dans le gouvernorat 
de Zaghouan, 

 Vu le décret n° 89-832 du 29 juin 1989, fixant 
l'organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement des commissariats régionaux au 
développement agricole, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété dont le dernier en date le décret 
gouvernemental n° 2020-760 du 31 août 2020, 

 Vu le décret n° 89-1242 du 31 août 1989, fixant 
l'organisation spécifique du commissariat régional au 
développement agricole de Zaghouan, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété,  

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mise à niveau de l'administration 
et les modalités de leur élaboration, réalisation et 
suivi, 

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, 
fixant les attributions du ministère de l'agriculture, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l'agriculture, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété dont 
le dernier en date le décret gouvernemental n° 2018-
503 du 31 mai 2018, 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-71 du 14 juillet 
2020, portant ratification de l’accord de prêt conclu le 
6 novembre 2019, entre la République tunisienne et la 
Banque africaine du développement, pour la 
contribution au financement du projet de 
développement et de promotion des filières agricoles 
dans le gouvernorat de Zaghouan, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 


